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HUITIEME RESOLUTION
(Non-renouvellement du mandat d’administrateur de Christine BELLIN et nomination d’un 
administrateur en remplacement)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’Administration (incluant le 
rapport sur la gestion du groupe et le rapport sur le gouvernement d’entreprise) relatif à l’exercice clos le 
31 décembre 2022, constate que le mandat d’administrateur de Christine BELLIN arrivera à expiration à 
l’issue de la présente Assemblée et décide de nommer Madame Marie-Luce GODINOT, en 
remplacement, en qualité d’administrateur, pour une durée de trois années.

Son mandat expirera donc à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice 2025.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DIXIEME RESOLUTION 
{Pouvoirs pour formalités)

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du procès- 
verbal de la présente assemblée pour effectuer toutes les formalités légales ou administratives et faire tous 
dépôts et publicités prévus par la législation en vigueur.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
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